
Bonjour Messieurs, 
 
je tenais à vous remercier pour cette consultation en premier lieu. Pour ma part j'approuve les 
futures dispositions à l'exception des limitations d'utilisation concernant la classe de certificat 
d’opérateur 3. Il faut maintenir cette formule, qui permet aux personnes intéressées par l'émission 
d'amateur, de découvrir ce domaine en utilisant une puissance limitée sur la VHF, tout en préparant 
la partie technique pour obtenir la classe 2.  
 
Cordialement 
 
Richard GARNON 
F4CZV 

 


